
 

 
 

TARIF DES FRAIS JUDICIAIRES COUR D’APPEL 

 Personne morale Personne physique 

DÉCLARATION D’APPEL, APPEL INCIDENT, ACTE DE PROCÉDURE, JUGEMENT FINAL (18 a) 509.00$ 410.00$ 

DÉCLARATION D’APPEL - JUGEMENT INTERLOCUTOIRE (18 b) 382.00$ 308.00$ 

ACTE DE REPRÉSENTATION OU D’ABSENCE DE REPRÉSENTATION (18, 2) 127.00$ 103.00 $ 

PHOTOCOPIES (22,2) 3.85$ par page pour les 10 premières pages / 0.60$ pour les pages suivantes 

 

 
 

FAILLITE ET PROPOSITION 

 Ordinaire Sommaire 

PAR LE SYNDIC 
PROPOSITION (CESSION), N.B. toutes procédures suivantes GRATUITES 150.00$ 50.00$ 

AUTRES QUE LE SYNDIC 
ORDONNANCE DE SÉQUESTRE, PETITION DE FAILLITE, PROPOSITION 150.00$  

REQUÊTE NOMINATION DE SÉQUESTRE, CONTESTATION, OPPOSITION, INTERVENTION 50.00$  

TOUTES AUTRES REQUÊTES 50.00$ 10.00$ 

RÉPONSE (classe somme indéterminée) 
Morale Physique 
255.00$ 205.00$ 

MÉMOIRE DE FRAIS 

0.00$ à 499.99$ 500.00$ à 3 000.00$ 3000.01$ et plus 

Sans frais 25.00$ 50.00$ 
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TARIF APPLICABLE AUX  PETITES CRÉANCES  

1er janvier 2026 CRÉANCE DE 
0.01$ à 5 000.00$ 

CRÉANCE DE 
5 000.01$ à 10 000.00$ 

CRÉANCE DE 
10 000.01$ à 15 000.00$ 

 Morale Physique Morale Physique Morale Physique 

DEMANDE INTRODUCTIVE 191.00$ 121.00$ 318.00$ 223.00$ 382.00$ 241.00$ 

CONTESTATION 191.00$ 121.00$ 318.00$ 223.00$ 382.00$ 241.00$ 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE  
(selon le montant réclamé à cette demande)  

191.00$ 121.00$ 318.00$ 223.00$ 382.00$ 241.00$ 

RÉTRACTATION DE JUGEMENT 191.00$ 121.00$ 318.00$ 223.00$ 382.00$ 241.00$ 

OPPOSITION À UNE SAISIE 191.00$ 121.00$ 191.00$ 121.00$ 191.00$ 121.00$ 


